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Dijon, dimanche 15 mars 2020 

 

Point de situation consignes COVID-19 dans l’académie de 
Dijon  

———  

Le Premier Ministre s’est exprimé hier soir et a posé des règles strictes à respecter pour les semaines 
à venir. La priorité est sanitaire. Nous devons protéger l’ensemble des citoyens.  

« Nous devons impérativement limiter les déplacements, les réunions, les contacts. Cela doit 
évidemment s’appliquer dans les entreprises et les administrations qui doivent dès lundi 
engager une action massive d’organisation du télétravail pour permettre à tous de rester à 
domicile ».  

 
Au ministère de l’Education nationale, en tant qu’employeur, la priorité est de garantir la sécurité et 
la santé des personnels tout en assurant la continuité pédagogique.  

Voici les mesures spécifiques qui vont être transmises ce jour à l’ensemble des personnels du rectorat, 
des inspections d’académie des directeurs d’école, des chefs d’établissement et des organisations 
syndicales de l’académie de Dijon :  

 Les déplacements doivent être strictement limités.  

 Le télétravail doit être largement utilisé, partout où cela est possible.  

 Pour les personnels les plus fragiles face au virus, le travail ne doit pas être exercé en 
présentiel. Si le télétravail n’est pas possible, des autorisations d’absence seront accordées.  
(Personnes les plus exposées au virus : https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/actualites-
du-ministere/article/coronavirus-qui-sont-les-personnes-fragiles) 

 Les instances avec les organisations syndicales (CTA, …) doivent être organisées de manière 
dématérialisée.  

 Les réunions nécessaires à la continuité de l’activité administrative et pédagogique seront 
reportées ou réalisées par visio ou audio conférence (les conseils de classe, les CA 
d’établissements, les conseils d’école, etc…. ) 

 La continuité pédagogique est assurée à distance, à l’exception du dispositif d’accueil des 
enfants des personnels de santé. 

 

Ces mesures s’articulent autour de deux impératifs :  
 

 La continuité administrative et pédagogique ;  

 L’accueil exceptionnel des enfants des personnels de santé  sans autre solution de garde.  
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Un dispositif d’accueil exceptionnel des enfants de personnels de santé sans autre moyen 
de garde 
Dans les écoles et les établissements, ne seront présents demain lundi que les personnels 
strictement nécessaires, notamment à l’ouverture des locaux et à l’accueil des enfants des 
personnels soignants sans autre moyen de garde : 
 

 Tout personnel travaillant dans un établissement de santé public ou privé (hôpital, clinique, 
hospitalisation à domicile...),  

 Tout personnel travaillent en établissement médico-social pour personnes âgées et personnes 
handicapées (maison de retraite, EHPAD, foyer autonomie, IME...), 

 Personnels de santé médico-sociaux de ville (médecin, infirmière, pharmacien, sage-femme, 
aide-soignant, transporteur sanitaire, biologiste, auxiliaire de vie...) ; 

 Personnels chargés de la gestion de l'épidémie (ARS, préfecture, gestion de crise...).   

 
Ce service d’accueil est un dispositif exceptionnel destiné exclusivement aux personnels 
indispensables à la gestion de la crise sanitaire. Seuls les personnels volontaires seront 
mobilisés à cette fin. Les personnels fragiles face au virus ne peuvent pas participer à cet 
accueil. 
Ce dernier sera réalisé dans le strict respect des gestes barrières et des recommandations 
sanitaires :  

 Nettoyage approfondi des écoles et des établissements, notamment ceux mobilisés comme 
lieux de vote ce dimanche et ceux préalablement fermés dans les clusters ;  

 Présence de savon ou de gel en quantité suffisante pour les enfants et les personnels ;  

 Accueil par des groupes de 8 à 10 élèves maximum au sein d’une même salle. 

 
Les consignes du Premier Ministre nous obligent également à reporter les concours et les 
examens, y compris ceux qui devaient avoir lieu demain lundi et jusqu’à nouvel ordre. Les 
candidats sont tenus informés par mél. 
 
Continuité pédagogique : L’académie a anticipé l’organisation à mettre en œuvre pour faire face aux 
mesures d’éloignement temporaire des élèves résultant de la fermeture aux élèves des écoles, collèges 
et lycées prononcée au regard de la situation épidémiologique par la préfecture et l’agence régionale 
de santé.  

La continuité pédagogique est mise en place pour maintenir un contact régulier entre l'élève et ses 
professeurs. Les réseaux existants (espaces numériques de travail, messageries électroniques ou outils 
similaires propres dans les établissements privés), permettront dès demain de garantir que chaque 
élève aura accès aux supports de cours et qu’il pourra réaliser les devoirs ou exercices requis pour ses 
apprentissages. 

Consultez les informations fiables et à jour sur : 
https://www.education.gouv.fr/info-coronavirus, la foire aux questions mise à jour quotidiennement   
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
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